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Le Concours pour la promotion
de maisons individuelles

Une prise de position de l'Ordre des architectes
Les architectes se sont émus des conditions dans
lesquelles le Ministère de l'équipement et du logement avait

organisé le Concours international pour la promotion de

maisons individuelles.
La Société des architectes diplômés par le gouvernement,
le Conseil régional de Paris et le Conseil supérieur sont
respectivement intervenus auprès de M. le ministre
Chalendon pour lui faire connaître les observations
qu'appelait de leur part le règlement de ce concours.
Le texte de la lettre du 6 juin 1969 du Conseil supérieur à

M. le ministre de l'Equipement etdu logement est ci-après
reproduit.

Monsieur le Ministre,
Le Conseil supérieur et les Conseils régionaux de l'Ordre
des architectes, réunis en assemblée générale le 10 mai

1969, ont examiné le règlement du concours pour la

promotion d'opérations de maisons individuelles ainsi que
les communiqués émanés de votre département ministériel

et qui ont assorti le lancement de ce concours.
J'ai l'honneur d'exposer ci-après les conclusions
auxquelles a abouti cet examen.
Il a d'abord été rappelé que, depuis plus de vingt ans, la

profession avait demandé que les instances publiques
et privées se penchent sur le problème de la maison
individuelle. C'est pourquoi la profession, qui ne peut
qu'approuver toute initiative de cet ordre, avait favorablement
accueilli l'annonce de ce concours.
La formule du «clés en main» lui était également parue
intéressante.
Mais l'examen des textes a profondément modifié ce sen-

soulagement que pousseront tous les amis des plantes,
car ils pourront sans crainte prolonger leur week-end
hors de la maison. Quels sont donc les avantages de

cette nouvelle méthode d'arrosage?
L'arrosage est de deux à trois fois moins fréquent,
un dessèchement rapide n'est plus à craindre,
les façades ne sont plus souillées,
le lavage du terreau est évité, les substances nutritives

se rassemblant dans un réservoir d'où les
racines les absorbent,
la croissance est meilleure et la floraison plus
abondante et plus riche.

Rendez-vous chez votre jardinier ou le vendeur le plus
proche et indiquez-lui la grandeur de vos caissettes. Vous
recevrez alors, soigneusement emballé dans un sac de

plastique, le nombre désiré de garnitures accompagné
d'un mode d'emploi. Vous aurez posé celles-ci en quelques

secondes: vous introduisez d'abord la cuvette
collectrice, puis la cuvette secondaire que vous remplissez
de tourbe humide et dans le trou de laquelle vous enfoncez

le tube d'arrosage. La plantation a lieu ensuite
normalement.
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timent, car ceux-ci appellent de notre part d'importantes
observations, qui sont les suivantes:

1. Aux termes de l'article 2 du règlement, ce concours
s'adresse à «tout groupe, français ou étranger, (qui) sera
en mesure d'assumer sur les plans techniques et financier

l'ensemble des obligations et charges relatives à la

promotion, la conception et l'exécution des ensembles
projetés».

Ainsi, la composition du groupe n'est nullement définie;
en conséquence, il n'est demandé aucune garantie de

compétence en urbanisme et en architecture.

Or, si, comme tout le monde en est convaincu, l'urbanisme

et l'architecture ne doivent pas être étrangers
à toute opération d'implantation et de conception d'édifices

s'élevant sur notre sol, les architectes - dont c'est
la vocation et le rôle - doivent participer aux travaux des

groupes en question; il serait donc indispensable que
ceux-ci soient invités àfaire connaître le ou les architectes
dont la présence en leur sein doit être obligatoire.

2. Ce concours a notamment pour objectif d'«opposer à

une politique aboutissant à raréfier les terrains constructibles,

une politique considérant le territoire comme
largement utilisable pour la construction».
Il s'agirait donc de réaliser des ensembles pavillonnaires
dans n'importe quel site, sur n'importe quel terrain et

dans des conditions laissées à l'initiative des candidats.
Comment ce principe serait-il compatible avec l'esprit
général présidant à l'aménagement du territoire que votre
département ministériel s'est toujours attaché à

sauvegarder?

L'application des dispositions en question devrait donc
être particulièrement précisée pour éviter d'aboutir à la

négation de tout urbanisme, comme aussi à la négation
de toute architecture.
3. Le concours porte donc sur un minimum de 250

maisons par site (minimum porté à 500 lorsque le site se
trouve dépourvu des équipements extérieurs
nécessaires).

Il n'est pas constant que des groupes de 250 logements
puissent être réalisés en quelque lieu du territoire. Ce qui
est vrai pour une grande ville ne l'est plus pour une ville
petite ou même de moyenne importance. Au surplus, il

peut être difficile de trouver le terrain adéquat.
Dans le cadre du marché général, une possibilité desous-
groupements devrait être trouvée: le nombre minimum
de logements pourrait alors être réduit de 20 ou 30.

Cette solution aurait l'avantage de donner accès à la

formule de la maison individuelle sur tout le territoire.
4. On peut également craindre qu'une sorte de carte de

spéculation foncière remplace le schéma directeur
d'urbanisme; de telle sorte que les collectivités locales se
trouveraient devant des problèmes d'équipement et
d'infrastructure qu'elles ne pourraient résoudre, ce qui
risquerait de les entraîner dans des situations dramatiques,

l'absence totale d'équipement se traduisant par
une charge écrasante pour elles,tout enallantàl'encontre
de toute vie sociale des 250 foyers minimum que
constitueront ces groupements pavillonnaires.
C'est pour tenter de remédier à cette situation qu'en
conclusion le Conseil supérieur de l'Ordre des
architectes prend la liberté, Monsieur le Ministre, de vous
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suggérer d'apporter au règlement du concours les quelques

modifications suivantes:
a) L'équipe concurrente devrait obligatoirement
comporter au moins un architecte;
b) La composition du jury devrait être précisée, des
architectes ayant voix deliberative devant y être présents;
c) Le délai fixé pour la remise du dossier à la première
phase devrait être repoussé au moins de trois mois (le
choix du terrain ne peut être fait pour le 1 *' juillet) ; pour
la seconde phase, le délai devrait également être reporté.
Il ne s'agit pas d'aller vite, il s'agit de réussir une opération

difficile;
d) Le jugement de la deuxième phase devrait, après avoir
éliminé les propositions dépassant le prix plafond, s'attacher

à la valeur urbanistique et architecturale de la

proposition, notamment dans son intégration au site, avant
de conclure définitivement sur le critère prix.

J'ajoute que le Conseil supérieur a jugé opportun de
recueillir l'avis de la Société française des urbanistes, qui
est formel: «Nous ne pouvons que protester contre cette
négation de l'urbanisme et devant la livraison sans condition

du sol aux promoteurs. Les idées émises sans les
attendus de ce concours conduisent à une anarchie
totale de l'aménagement.»
D'autre part, le Conseil supérieur a été tenu informé des
interventions que la Société des architectes diplômés
par le gouvernement et le Conseil régional de Paris ont
faites auprès de vous. Je tiens à vous dire qu'il partage
entièrement les arguments développés par l'un et l'autre
de ces organismes professionnels.
Souhaitant que la présente communication retienne votre
attention, je vous prie de bien vouloir agréer, Monsieur
le Ministre, l'expression de notre haute considération.

«La Journée du bâtiment».
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